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   AIX EN PROVENCE
	 		

	

LES	SECTIONS	EUROPÉENNES	PORTENT	UN	OBJECTIF	DE	RÉUSSITE	

Ø Les	Sections	Européennes	sont	un	accélérateur	de	progrès.	
Ø Les	élèves	ayant	choisi	un	parcours	en	S.E	ont	de	bons	résultats	à	l’examen	:	ils	sont	

investis,	apprennent	à	croiser	les	disciplines	et	les	connaissances,	développent	une	
plus	forte	confiance	en	eux.	

Ø Leur	réussite	en	langue	est	confortée	:	l’aptitude	à	la	communication	orale	dans	des	
circonstances	variées	constitue	l’enjeu	majeur	du	parcours.	

	
CONDITIONS	D’ACCÈS	

Ø Dossier	de	candidature	à	remplir	(fiche	d’info	+bulletins	de	Troisième)	
Ø Tests	d’évaluation	de	niveau	de	langue.	

	
ORGANISATION	

Ø 1h	de	renforcement	linguistique	+	1h	de	DNL*	Histoire-Géographie	(*Discipline	non	
linguistique)	:	

- 4H	LVA	+	1H	DNL	en	2nde	
- 3H30	LVA	+	1H	DNL	en	1ère	
- 3H	LVA	+	1H	DNL	Tale	

	
RÉFORME	DU	LYCÉE	

Ø Dans	le	cadre	de	la	réforme	du	Bac	2021,	les	sections	européennes	sont	
maintenues	et	adaptées	au	nouveau	cadre	du	baccalauréat,	de	façon	à	mieux	
affirmer	leurs	particularités.	

Ø Les	sections	européennes	proposent	un	horaire	renforcé	en	langue	vivante	
étrangère	et	l’enseignement	en	langue	étrangère	d’une	partie	de	l’horaire	d’une	
discipline	non	linguistique	(DNL),	qui	pourra	être	un	enseignement	commun	ou	de	
spécialité	dans	la	nouvelle	architecture	du	bac	et	du	lycée.	L’obtention	de	
l’indication	«	section	européenne	»	sur	le	diplôme	du	baccalauréat	dépendra	des	
résultats	de	l’élève	à	une	épreuve	spécifique	de	contrôle	continu	(au	moins	12/20	à	
l’épreuve	spécifique	de	langue	vivante,	au	moins	10/20	à	celle	de	DNL).	

	
ÉVALUATION	AU	BACCALAURÉAT	

Le	candidat	valide	la	SE	sous	deux	conditions	:	
Ø Avoir	obtenu	au	moins	12/20	à	l’épreuve	de	contrôle	continu	de	la	langue	vivante	de	
la	section	;	
Ø Avoir	obtenu	au	moins	10/20	à	l’épreuve	spécifique	de	contrôle	continu	propre	à	la	
SE	(constituée	à	20%	d'une	note	de	scolarité	attribuée	par	les	professeurs	de	la	LV	et	de(s)	
DNL,	et	à	80%	d'une	interrogation	orale	de	langue	en	terminale).	
(Note	prise	en	compte	comme	enseignement	optionnel.)
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TRAVAILLER	
AUTREMENT	

REUSSIR	

VALORISER	
SON	

PARCOURS	

S’OUVRIR	
S’ENRICHIR	

La	section	
européenne	

c'est...	

-	Gagner	en	autonomie	
-	Travailler	en	groupes	homogènes.	
-	Réaliser	des	productions	
originales	et	créatrices	(Émission	
de	radio,	vidéo,	exposition...)	
-	Devenir	expert	d'un	sujet	
-	Évoluer	et	apprendre	en	
confiance	dans	un	même	groupe	
pendant	3	ans.	

-	Un	accélérateur	de	progrès	en	
langue	grâce	à	l'horaire	renforcé.	
-	Acquisition	d'une	aisance	à	
l'oral	(en	vue	du	grand	oral	du	
bac)	
-	Développement	de	
compétences	en	langue	et	en	
histoire	géographie.	
-	Taux	de	réussite	élevé.	
	

-	Améliorer	son	profil	sur	
PARCOURSUP.	Élargir	ses	
possibilités	d'études.	
-	Obtenir	un	bac	"mention	
européenne".	
-	Possibilité	de	donner	une	
coloration	linguistique	
d'excellence	à	son	parcours.	

-	S'ouvrir	à	l'international	pour	
mieux	s'intégrer	dans	un	
monde	mondialisé.	
-S'enrichir	d'autres	cultures.	
-Mieux	comprendre	l'Europe.	
-Rencontrer,	échanger.	
-Bénéficier	d’un	assistant	en	
langue.	


